
1

Urbanisme - PEISEY-NANCROIX

De: Fabien Pousset <fabien.pousset@vanoise-parcnational.fr>
Envoyé: lundi 10 novembre 2025 16:17
À: Urbanisme - PEISEY-NANCROIX
Objet: TR: Avis sur la modification simplifiée du PLU de Peisey-Nancroix

Bonjour, 
Je vous confirme que la modification simplifié n°1 du Plan local d'urbanisme de Peisey-Nancroix est 
compatible avec la charte du parc national. L'établissement n'a donc pas de remarque à formuler. 
Vous souhaitant une bonne journée, 
Cordialement 
 

Pour protéger votre v ie privée, Microsoft Office a empêché 
le téléchargement automatique de cette image depuis  
Internet.

 

 

Fabien POUSSET 
Chargé de mission Aménagement & Travaux  
 
Parc national de la Vanoise 
Tél : +33(0)4 79 62 90 17 - Port : +33 (0)7 63 94 12 47
www.vanoise-parcnational.fr 
rando.vanoise.com 

 
 
 

 
 

De : Urbanisme - PEISEY-NANCROIX <urbanisme@peisey-nancroix.fr>  
Envoyé : jeudi 23 octobre 2025 18:00 
Objet : Avis sur la modification simplifiée du PLU de Peisey-Nancroix 
 
Madame, Monsieur,  
 
J’ai l’honneur de vous notifier, en lien téléchargeable ci-dessous, le dossier de modification 
simplifiée n°1 du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la Commune de Peisey-Nancroix, pour avis au 
titre des articles L.132-7, 132-9 et L.132-10 du code de l’urbanisme. 
 
Si cela est jugé nécessaire, la commune reste disponible pour l’envoi du dossier en version papier, 
ou par mails successifs, en cas de problématique avec le site de téléchargement. 
 
Par ailleurs, je vous informe que ce projet fait actuellement l’objet d’une demande d’examen au 
cas par cas auprès de la MRae. 
 
Le délai d’examen de la MRae étant de 2 mois, merci de nous faire parvenir votre avis sur cette 
modification simplifiée avant le 23/12/2025 afin de pouvoir l’intégrer au dossier de mise à 
disposition du public. 
 
Si le dossier venait à être soumis à évaluation environnementale au bout de ce délai, le projet 
serait complété pour intégrer le complément de l’évaluation environnementale et renvoyé à vos 
servies pour un nouvel avis (avec un délai de 3 mois correspondant au délai de l’avis MRae). 
 
Merci d’adresser copie de la présente à vos différents services pour faire valoir ce que de droit. 
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l’assurance de ma considération distinguée. 
 
Lien de téléchargement : 
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https://www.grosfichiers.com/wGawTLryVDX 
 
En vous souhaitant bonne réception. 
 
 
Bien cordialement, 
 

      
Simon OZANNE 
Responsable de l’Urbanisme et des affaires foncières 
Mairie de Peisey Nancroix 
04.79.07.92.33 
Rue de l’Ecole des Mines - 73210 Peisey Nancroix 
http://www.peisey-nancroix.fr 
 
 
 


